
Su mary:
Is a humanitarian principle and necessity Basic pillars of 

welfare, which is under international humanitarian law, where the 
parties to the conflict into account these two principles during the 
wars.

The aim of their existence is applied by the parties to reach 
at the end of the conflict to the least possible losses, whether for 
civilians or for civilian property.

We find the source of the principle of humanity and the 
principle of necessity in both positive law and Islamic law, both 



addressed these two principles either through texts phenomenon or 
indirectly based on the context of the text, and often there is no 
difference between the two systems, but that Islamic law was 
preceded by positive law in put These two principles and applied 
was clear during the wars fought by the early Muslims against 
their opponents. 
Résumé:

Est un principe humanitaire et nécessité piliers de base du 
bien-être, qui est le droit international humanitaire, où les parties 
au conflit en compte ces deux principes pendant les guerres.

Le but de leur existence est appliquée par les parties à 
parvenir à la fin du conflit pour les pertes possibles au, qu'il 
s'agisse de civils ou des biens civils

Nous trouvons la source du principe de l'humanité et le 
principe de la nécessité à la fois le droit positif et le droit 
islamique, à la fois abordé ces deux principes soit par phénomène 
de textes ou indirectement en fonction du contexte du texte, et 
souvent il n'y a pas de différence entre les deux systèmes, mais que 
la loi islamique a été précédée par le droit positif en Ces mises
deux principes et appliquées était clair pendant les guerres menées 
par les premiers musulmans contre leurs adversaires.
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